Intervention de martine Billard, députée (Les Verts) de Paris à l’assemblée nationale

Loi « Avenir de l’école » (Rapport annexé) : « Y a-t-il une articulation entre le programme personnalisé de réussite éducative et les équipes de réussite éducative ? » 
Troisième séance du jeudi 17 février 2005.

Article 8 et Rapport annexé 

Intervention générale sur le Rapport 

Mme Martine Billard. Le statut du rapport annexé pose un vrai problème. En effet, on peut comprendre qu’il précise ou développe les articles de la première partie, puisque celle-ci a une portée normative, mais il comporte également des éléments qui ne font aucunement référence à ces articles. 

On apprend ainsi que les professeurs de lycée professionnel pourront être nommés en classe de sixième pour enseigner deux matières - le statut de ces enseignants est donc modifié sans que cela ait fait l’objet, à ma connaissance, d’une négociation avec leurs représentants -, qu’une certification supplémentaire en lettres, langues et mathématiques est prévue pour les enseignants, que les conditions de diplôme sont supprimées pour le troisième concours et que les CAP, les BEP, les STI, ainsi que la série ES seront modifiés. 

Encore une fois, ces points, qui ne sont pas anecdotiques et mériteraient d’amples débats, figurent uniquement dans le rapport annexé et ne sont repris dans aucun article. Quelle est la portée de telles mesures ? Leur mise en œuvre est-elle obligatoire ? Quelles seront les modalités de la concertation avec les personnels concernés ? Nous n’en savons rien. 

Par ailleurs, j’ai du mal à comprendre quelle sera l’articulation entre, d’une part, le contrat individuel de réussite éducative prévu à l’article 11 - qui sera peut-être renommé programme personnalisé de réussite scolaire - et, d’autre part, les équipes de réussite éducative qui sont évoquées dans le rapport annexé et qui ont été créées dans le cadre de la loi sur la cohésion sociale. 

En effet, le premier s’efforcera de répondre à la problématique de la réussite scolaire au cours de la scolarité obligatoire, c’est-à-dire en primaire et au collège, alors que les secondes ne concernent plus seulement l’enseignement obligatoire, puisqu’elles ont pour mission d’accueillir les enfants dès l’école maternelle et de les aider à organiser leur temps après l’école et le mercredi après-midi. Je remarque, au passage, qu’il s’agit sans doute d’un raccourci, car je ne vois pas comment des enfants de trois ans pourraient organiser leur temps. Quoi qu’il en soit, comme l’a dit M. Cardo, les équipes de réussite éducative regrouperont divers intervenants. Quant à leurs objectifs, ils seront fixés, dans la continuité du travail scolaire, en étroite collaboration avec les élus locaux, les associations de parents d’élèves, les caisses d’allocations familiales, les associations complémentaires dans le domaine de l’éducation. En outre, le budget affecté aux équipes de réussite éducative correspond pratiquement à la totalité de la suppression des subventions qui étaient jusqu’à présent attribuées aux associations intervenant dans le cadre de la politique de la ville. 

Il existe donc un vrai problème d’articulation entre l’article 11 et le rapport annexé. Le contrat de réussite éducative s’inscrit-il dans un cadre strictement scolaire ou a-t-il une portée plus large, comme peut le laisser supposer la nature des interventions des équipes de réussite éducative ? Y a-t-il une articulation entre le contrat individuel de réussite éducative et les équipes de réussite éducative ? Concerne-t-il uniquement la scolarité obligatoire ou s’adresse-t-il à tous les enfants des quartiers en difficulté, notamment de ceux qui relèvent de la politique de la ville ? Il y a là un véritable mystère. 

* * *

Première séance du vendredi 18 février 2005 Amendements sur le Rapport annexé 

Sur la programmation des dispositifs de soutien 

M. Frédéric Reiss, rapporteur. Je dois d’abord apporter une deuxième rectification - à mon tour ! - à l’amendement n° 66 rectifié : ces cinq alinéas doivent figurer après le soixantième alinéa du I, non après le cinquante-septième. En effet, il permettra, comme l’a souligné Jean-Yves Hugon, d’organiser le travail scolaire en petit groupe sur trois heures hebdomadaires inscrites dans la loi. Cet amendement vise à programmer le financement du dispositif pour les années 2006, 2007 et 2008 : ce seront 107 millions d’euros par an pour l’école élémentaire et 132 millions pour les collèges. 

Mme Martine Billard. Cet amendement est une petite merveille du genre ! Il est emblématique de votre conception de la lutte contre l’échec scolaire. On fait des calculs, on prévoit un nombre déterminé d’enfants en difficultés ! Tant pis pour ceux qui seront en surnombre, puisque rien ne sera prévu pour eux ! (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.). Lisez donc l’amendement : on y procède à un petit calcul ! On y estime en effet - je lis ! - que 640 000 élèves seront en difficulté au collège, ce qui implique la constitution de 80 000 groupes de huit. Trois heures de soutien par groupe représentant un total de 240 000 heures, la mesure coûtera 396 millions d’euros. Pour finir, il est proposé d’étaler la mise en œuvre du dispositif sur trois ans. 

Que ferez-vous si vous n’arrivez pas à trouver huit enfants en difficulté en même temps ? (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) La mise en place de ce programme personnalisé n’est pas sérieuse ! Ces chiffres ne reposent sur rien. C’est vous qui avez proposé de nommer ce dispositif « programme personnalisé de réussite scolaire » et maintenant, vous venez nous expliquer que le programme ne saurait être personnalisé que dans certaines limites ! C’est du bricolage ! 

Que prévoyez-vous de faire si le groupe n’est constitué que de six élèves ? Répartirez-vous différemment les moyens ? De plus, à supposer qu’il y ait huit élèves, pensez-vous vraiment qu’ils auront tous les mêmes difficultés ? qu’ils auront donc tous les mêmes besoins ? Cet amendement n’a qu’un seul objectif : faire croire que l’on agit ! Je le répète depuis le début : le mieux aurait été de retirer le projet de loi et de le reprendre entièrement. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 

Il vaudrait mieux le reprendre entièrement avec l’ensemble des acteurs du système éducatif pour en arriver à des dispositifs qui tiennent la route, plutôt que de se contenter de faire des additions et des multiplications sur les moyens mis en œuvre, et ce alors même qu’on ne connaît toujours pas la ligne budgétaire sur laquelle ils seront inscrits !
